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2. Cours d'introduction à l'étude des principaux problèmes de

la pollution des cours d'eau et de l'épuration des eaux usées. Le
Comité central approuve la collaboration de la 5. /. A. à ce

cours organisé par l'Office de renseignement de l'E. P. F. Si
le cours bouclait par un déficit une subvention serait accordée
au compte du fonds des cours de la S. I. A. Le cours a eu lieu,
du 28 septembre au 4 octobre 1936, à l'Ecole polytechnique
de Zurich.

3. Conseil d'honneur suisse. Le Comité central approuve la
composition définitive du conseil suisse d'honneur qui a été
soumise au vote écrit des délégués des sections. Les sections
sont priées de faire connaître, aussi vite que possible, la
composition de leur conseil de section au secrétariat.

4. Création de possibilités de travail. Le Comité central
décide de discuter de nouveau à fond avec les sections la
question de la création de possibilités de travail en Suisse,
étant donné que les conditions de travail vont toujours en

empirant surtout dans les professions qui dépendent de la
construction. Cette question sera abordée dans une conférence

des présidents à laquelle seront invités différents membres

de la S. I. A. s'intéressant spécialement à cette question.
Le Comité central traite les différentes actions et possibilités
et prend les décisions nécessaires. Le Comité central discute
l'action entreprise à l'étranger avec la « Société suisse des

Entrepreneurs », spécialement en ce qui concerne les démarches

entreprises auprès des banques privées et de la Banque
nationale pour rendre possible le financement de travaux à

l'étranger. Le Comité central prend note du fait que M. le
Dr H.-E. Grüner qui effectue un voyage d'étude en Iran
pour la S. I. A. et le S. B. V. est parti au début de septembre.
M. le Dr Grüner effectuera son voyage en Iran selon les
accords pris avec le Département politique fédéral, avec le
chargé d'affaire suisse, M. le Dr Däniker.

Le Comité central prend note du fait qu'un certain nombre
de places à l'étranger surtout en Iran ont pu être remises à des

ingénieurs et architectes suisses. Le Comité central décide de

participer à une action organisée par l'Office suisse d'expansion

commerciale pour améliorer les rapports avec l'Irak.
Le secrétaire rapporte sur son dernier voyage en Allemagne

et sur les possibilités d'y faire occuper des places par des

ingénieurs et des architectes suisses. L'action pour la création
de possibilités de travail doit être continuée dans le sens suivi
jusqu'à présent.

5. Centenaire de la S. I. A., les 4 et 5 septembre 1937, à
Berne. Il est décidé de constituer un comité d'honneur
comprenant quelques personnalités en vue. Le Comité central
discute le programme du centenaire avec une délégation du
Comité de la section bernoise. La partie officielle aura heu
dans la cathédrale de Berne. M. Nsef, rédacteur de la publication

centenaire, rapporte sur ses démarches.
6. Conférence des présidents. La prochaine conférence des

présidents aura lieu samedi, 21 novembre 1936, à Zurich.
L'ordre du jour comprend la révision des statuts sur la base
du projet du C. C. et l'action pour la création de possibilités
de travail.

7. En outre le Comité central étudie différentes questions :

Organisation d'un cours sur l'isolation phonique des
bâtiments ; Participation à une exposition d'architecture en
Egypte ; Publication de normes pour les barrages ; Participation

à une association des intellectuels suisses ; Etat de

l'action pour la protection des titres, etc., etc.
Zurich, le 30 septembre 1936. Le Secrétariat.

Notice annexe N° 105 aux « Principes à observer dans
l'organisation des concours d'architecture ».

Pour remédier à plusieurs difficultés, qui se sont montrées
dernièrement dans des concours, la commission des concours
a proposé au Comité central la modification suivante du texte
du chiffre 20 de la Notice annexe :

Les personnes ayant pris part à l'élaboration d'un
avant-projet servant de base à un concours n'ont pas le
droit de prendre part à celui-ci comme concurrentes ou
comme membres du jury, soit directement, soit indirectement.

Si des avant-projets ont été élaborés précédemment

ils devront être portés à la connaissance de tous
les concurrents.

Cette proposition a été acceptée par le C. C. La nouvelle
rédaction du chiffre 20 entre donc en vigueur et nous prions
les membres de la S. I. A. et les autres intéressés de bien
vouloir en tenir compte à l'avenir.

Zurich, le 17 octobre 1936. Le SecrétarûtkM

Cotisations arriérées.
Cette année encore, de nombreux recouvrements de la

cotisation (12 fr. 25 ou 6 fr. 25) pour l'année 1936 sont rentrés
« impayés », soit que l'intéressé ait été absent, soit qu'il n'ait
pas donné d'instructions à son entourage, soit qu'il ait
confondu cette cotisation « centrale » avec celle qui concerne les
sections.

A cette occasion, le Secrétariat de la S. /. A. rappelle aux
membres de la Société qu'outre la cotisation visant leur
section, ils ont, conformément à l'article 47 des statuts, à payer
une contribution en faveur de la Société. Les retardataires,
surtout des Sections de Genève, Neuchâtel et Vaud, sont
priés de s'acquitter par versement au compte de chèques
VIII. 5594, Zurich.

Zurich, le 12 octobre 1936. Le Secrétariat.

Société vaudoise des ingénieurs et des architectes.
Séance administrative et conférences.

Vendredi, 13 novembre, à 20 h. 15, Hôtel de France : Assemblée

administrative et conférence de M. Virieux, architecte
cantonal.

Samedi 14 novembre, salle Tissot, Palais de Rumine,
conférences organisées, avec le concours de la Société vaudoise des
ingénieurs et des architectes, par le Groupe professionnel des
ingénieurs s'occupant de travaux en acier et en béton armé.
10 h. 15 Communication de M. le professeur A. Paris, ingé¬

nieur, sur le sujet : Mise en tension préalable des
armatures dans le béton armé. Son principe, son
calcul théorique et ses modes d'application.

Communication de M. le professeur D1 A. Stucky,
ingénieur, sur le sujet : Le barrage des Beni-Bahdel
(Algérie) — Barrage en béton armé à voûtes de
20 m de portée — Projections lumineuses.

15 h. Discussion.

14 h.

BIBLIOGRAPHIE
L'organisation commerciale des chemins de fer fédéraux

suisses, par Maurice Paschoud, membre de la Direction générale
des chemins de fer fédéraux. — Librairie Payot & Cle. —Fr. 2.50.
Cette brochure, de 95 pages (15/23 cm), est la publication,

impatiemment attendue, du « cours » fait par M. M. Paschoud,
l'hiver dernier, dans un des plus grands auditoires du Palais
de Rumine qui, malgré son volume imposant, suffisait à peine
à accueillir tous les auditeurs avides d'entendre un exposé
clair, ordonné et véridique de questions où fleurissent pas
mal de légendes, de préjugés et de contre-vérités...

Quand M. Paschoud analyse des notions d'un caractère
plutôt subtil, telles que celle du « prix de revient partiel », par
exemple, il le fait en homme qui a pratiqué longtemps
l'enseignement, évoquant des considérations concrètes qui aident
grandement à rendre ces notions familières à chacun. Mù par
ce souci d'ordre pédagogique, il s'attache à définir et à
différencier les uns des autres les vocables techniques (trafic
interne, trafic direct suisse, trafic direct international, trafic de
transit international, par exemple), objets, si souvent
d'interprétations erronées.

Ce petit livre est une véritable « initiation » à l'organisation
commerciale des C. F. F. Afin de donner à ceux de nos lecteurs
qui ne la connaissent pas une idée de la «manière » de M. M.
Paschoud, nous avons reproduit, ci-devant, deux passages
de son ouvrage, dont le premier est relatif au partage du trafic
et le second, au service de publicité.

Lausanne. — Imprimerie La Concorde.
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